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DECISION Na ] 3 /D/R-..\D/D-F&D/C-TIG/Cll’AI-CT/SIGANï/2026

Poilant attribution de la lcttï-c commande objet du dossicl- d'appel d'offres national ouvert No05/AONO/R-
/\D/D-F&-1)/C--fIG/SG/SiG.-\BI/C.IPA’IP/2026 (lu 14/04/2026, pour les travaux de constIUcti011 d’un bloc
lrlateI-lrel a l’EX/1 de Yel\va, dans la commune de Tjqnère,

Finallcelllcllt : BTP, Exercice 2026.

LE BIA-1 liE DE L',\ COÀ'Ë l\1 UNE DE TIGNERE, B'IAl'l'R,E D’OUVRAGE,
Vu la Constitution ;

vu N'’ 20 18/366 du 20 Juin 2018 portant Code des nrarcllés Publics.

VII le Décret Nc>2019/002 du 04 Janvier 2019 portant réalrrénagelncnt du Gouvernenrellt ;

Vu Le Décret N'’ 2012/075 du 08 mars 2012 pc,liant orgallisatïon du N’linistère des Maïclrés l’LlbiiCS ;

Vu La Circulaire NQ 001/CAB/PR du 19 juin 2012 relative à la passation et au contrôle de l’exécution

des Marchés publics ;

vu La Lettre-Circuïail-c ï\T'0005/LC/NïINN,’fAP/CAB du 03 Juillet 2018 précisant les nresures

transitoires à observer suite à la signature et à la publication du décret 110 2018/366 du 20 JLIÏll 2018

Vu porlant Code des marchés Ptlbïics ;

L’allêté NN)0000:5//v,\'ïïNDDEVEL dLI 03 N'fal’s 2020 constatallt l’Electioï1 du .-N/laire ct des

Adjoints au N'Taire à l’issue du scrutin nlunicipal du 09 février 2020 dans la comnlunc de Tignère

yu Départelnent du F/\RO ET DEO, Région de l’ AD AMAOUA ;

La Circulaire N'’000 1877/C/À'lINFI du 31 décembre 2025 Portant Instructions relatives à

l’Exécution des IOIS de û]laïrces, au Stlïvi et au Contrôle de l’Exécution du Budget de l’Etat et des

Atlïres EIrtités Publiques pour l’Exercice 2026 ;

.=onsiJérant -le procès-verbal N'’ 14/PV/C-TIG/CIPN'1/2026 poltant analyse des offles par la
comlrlission interne en date du 04/06/2026;

-la lettre i\F' 12 /L/P,'VCiPÀ,1-CTJG/2026 du 05/06/2026, du Président pollant

proposition d’attribution
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REGION DE L- AD AMAC)UA
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CON'LMtJNE DE TIG>\tRE
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FARO AND DEO DIVISION

TIGNERE COUNCIL

GENERAL SECRETARIAT

COUNCIL ADMÏNISTRAI-1\E P[JBI,IC
CONTR,ACT UNIT

COMM UN 1 QU E N 'Zbc/R-A D/D-F&D/C-TIG/CIPM-CT/ST/2026

Pollant attribution de la lettre collrnlande objet du dossier d’appel d’offres national ou\'eli NQ05/,\ONO/R-
AD/EJ-1;&!)/C-’FIG/SG/SEGA AI/CI!)All’/2026 (tu 14/04/2026, pour les travaux de coilsll-uctioll d’ulr bloc
maternel a l’EN’1 de \’el\','a, dans la commune de Tignère>

l?ilrallcclllellt : 131 I), Exercice 2026.

Le N'faire de la colrrï11Lllle de Tignère polie à la conllaissance du candidat ayant participé au dossier
d’appel d’offres national ouvert suslrrentîonné et indiqué dans le tableau ci-dessous est déclaré attlibutaire de la
lettre conrmande y relative :
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Le lrlandataire de cette eïltreprisc retenue est par conséqtlent illviïé à bien votlloir prendre l’attdcÏ1e du

STG AN'tP à la Nfailie de Tiglrère pour la suite de procédure.

Tignère, le i 8 JUiN 2026
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